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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     26 février 2024 Heure de départ 19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. :  5 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses de 
qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

99 

Total des paris 
mutuels 

$1,899,225 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller David Stewart Andrew Van’t Wout 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Chad Rozema est en formation ce soir. 

 

BUREAU 

 

Le transfert entre entraîneurs du cheval, “Mactacular”, qui passe de M. Bax à J. 

Walker, a été approuvé. 

 

 

COURSES 

 

Course   1 – Le #3, “Louis Litt N”, a été retiré à la dernière minute par les juges, 

comme le cheval est devenu incontrôlable et a refusé de se rendre à la barrière 

de départ.  
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“Louis Litt N”, devra se qualifier (inadéquat).  

On a opéré un remboursement totalisant $ 18,366. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course 5 – Le conducteur, Austin Sorrie, s’est vu imposer une sanction 

pécuniaire de $ 200 pour le deuxième quart plus lent (27.2, 58.2, 1,29, 1,56. 1). 

Décision #2550041 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – James MacDonald s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 

$ 200 pour avoir laissé passer inutilement à l’intérieur le vainqueur dans le 

dernier droit.  

Décision #2550073 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler.  

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

“Jitterbug Flip” (1), pour $ 10,000, par Clarke et Cara Steacy, entraîneuse Cara 

Steacy. 

 

“Mach Art In Motion” (1), pour $10,000, par François Morin, entraîneur J. Pereira. 

 

Course 5 

“Fear The Dice” (2), pour $ 8,000, par Michel Letarte, entraîneur C. Giles. 

 

Course 7 

“Maskedman” (6), pour $ 20,000, par Mario Villani, entraîneur B. Lester. 
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Course 10 

“Kinkaid Seelster” (2), pour $ 20,000, par Donald Smith et Donna Parker, 

entraîneur M. Winnacott. 

 

“Viper” (1), pour $ 20,000, par Stacey Smyth Robinson, entraîneur Kyle Fellows. 


